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DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AUX ÉTUDES 
INFORMATION 

quebec.ca/education/aide-financiere-aux-etudes/

Notez que vous pouvez compléter votre demande et joindre les pièces justificatives 
photographiées à partir de vos appareils mobiles, téléphones ou tablettes. 

La majorité des questions contenues dans la demande d’aide financière en ligne sont précédées d’un 
point d’interrogation. En cliquant dessus, vous aurez accès aux informations pertinentes. Le présent 
document est un résumé des questions les plus fréquemment posées. 

1. IDENTITÉ DE L’ÉTUDIANT.E

 Citoyenneté

− Fiche d’immigration :

 IMM 1000 ou IMM 5292 (Voir la catégorie à la case 19)
 IMM 5509 (Voir à la case 21)
 IMM 5688 (Voir section : Détails de la demande)

ou
− CARTE DE RÉSIDENCE PERMANENTE (Voir la catégorie et la date d’obtention du statut

à l’endos de votre carte).  Si aucune inscription, vous devez fournir une copie de votre
document IMM

ou 
− CARTE DE CITOYENNETÉ ou certificat de commémoration (Si vous ne possédez pas de

copie de votre fiche IMM1000 ou IMM5292, inscrivez la catégorie XXX et comme date
d’obtention du statut de résident permanent inscrivez la date inscrite sur votre carte
de citoyenneté moins 3 ans)

ou 
− Votre certificat de naissance si vous êtes né.e dans une autre province ou un territoire

canadien
− PERSONNE RÉFUGIÉE : Avis de décision
− PERSONNE PROTÉGÉE : Attestation du statut de personne protégée

https://www.quebec.ca/education/aide-financiere-aux-etudes/
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2. RÉSIDENCE AU QUÉBEC

 Résidence au Québec

− Certificat de sélection du Québec
ou 

− Déclaration des parents demeurant au Québec
ou 

− Motif 6 : Preuves de résidence au Québec pour les 12 mois précédant le début des 
études.
Documents requis : bail, lettre de reconduction, compte de taxes municipales, lettre 
officielle du propriétaire ou locateur de l’immeuble) et vos relevés de notes

3. CODE ÉTABLISSEMENT

− 938000

4. CODES DE PROGRAMMES AU CHEMINEMENT RÉGULIER

 Programmes préuniversitaires

− Sciences humaines    300A0
− Sciences de la nature    200B0
− Arts et lettres    500A1
− Arts visuels    510A0
− Musique    501A0
− Histoire et civilisation    700B0
− Tremplin DEC    08106

 Programmes techniques

− Commercialisation de la mode    571C0
− Design d’intérieur    570E0
− Design de mode    571A0
− Graphisme    570G0
− Techniques d’éducation à l’enfance    322A0
− Techniques d’éducation spécialisée    351A0
− Techniques de physiothérapie    144A0
− Techniques de travail social    388A0
− Techniques professionnelles de musique et chanson    551A0
− Techniques de l’informatique    420B0
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5. CODES DE PROGRAMMES À L’ÉDUCATION PERMANENTE

 Programmes menant à un DEC

− Tremplin DEC    08106
− Sciences humaines    300A0
− Techniques d’éducation à l’enfance    322A0
− Techniques de comptabilité et de gestion    410B0

 Programmes menant à une AEC

− Techniques d’éducation à l’enfance      JEE0K
− Gestion de groupes et organisation du travail    EJN0A
− Gestion des services de garde    LCAAW
− Comptabilité et gestion    LCA8C
− Perfectionnement en technique du vêtement    NTC0P
− Développement communautaire et relations interculturelles    JWW03

6. SITUATION DE L’ÉTUDIANTE OU L'ÉTUDIANT

 État civil
− Si vous n’êtes pas marié.e, inscrivez célibataire même si vous vivez en couple
− Si vous êtes marié.e, divorcé.e, séparé.e légalement ou si votre conjoint.e est 

décédé.e, vous devez fournir les documents correspondant à votre statut.

 Situation familiale
− Si vous êtes parent biologique ou adoptif d’un enfant : le ou les extraits de naissance 

ainsi que le code permanent de vos enfants qui sont aux études
− Si vous êtes à la tête d'une famille monoparentale : le jugement de garde 

(mesures accessoires) ou le formulaire Déclaration de statut familial de l’AFE

 Études universitaires

− Vous devez fournir un document qui indique qu’il s’agit d’un baccalauréat ou son 
équivalent et la date d’obtention doit y figurer. Il doit s’agir d’un baccalauréat 
terminé (minimum de trois ans) et non d’un certificat (un an) ou d’un diplôme (deux 
ans).

ou 
− Copie de l’évaluation comparative émise par le ministère de l’Immigration, de la 

Diversité et de l'Inclusion

 Autonomie par le marché du travail

− Relevés d’emploi, lettre d’employeur, d’assurance-emploi, d’indemnité de revenus
(SAAQ, CNESST, IVAC, etc.) prouvant une autonomie de 24 mois SANS études à temps
plein et une copie des relevés de notes.

Pour de plus amples renseignements : afecmv@collegemv.qc.ca 
ou composez le 514 325-0150, poste 2225. 
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